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ARRETE N° 2017 - 81 
portant renouvellement de l’autorisation de l’Institut Médico Pédagogique Binet Simon 

sis 6 rue des Hospitalières Saint Gervais à Paris 75004 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8,  
L.313-1, L.313-4, L.313-5 et R.313-10-3 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le décret en date du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 
qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU le décret du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico sociaux ; 

VU l’arrêté du 13 avril 1979 portant autorisation de 55 places de l’Institut Médico Pédagogique 
(IMP) Binet Simon sis 6 rue des Hospitalières Saint Gervais à Paris (75004) géré par 
l’association de placement et d’aide pour jeunes handicapés (APAJH) à Paris ; 

VU l’autorisation tacite acquise à compter du 24 avril 1993 par l’APAJH à accueillir en semi-
internat, 40 enfants âgés de 3 à 16 ans présentant des troubles de la personnalité, des 
troubles moteurs et sensoriels graves de la communication ;  

VU les résultats de l’évaluation externe de l’établissement réalisée par le Cabinet ENEIS ; 

  

 
 

CONSIDERANT 
 
 
CONSIDERANT 

que l’autorisation initiale de l’établissement ou du service est antérieure au 
3 janvier 2002 et l’ouverture antérieure au 22 juillet 2009 ; 
 
qu’en vertu de l’article L. 313-5 et L. 313-1-1 du code de l’action sociale et 
des familles, l’autorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction, 
sauf si les autorités compétentes ont enjoint de déposer une demande de 
renouvellement ;  
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  
 
L’autorisation de l’IMP Binet Simon, géré par l’APAJH Paris sise 12 rue Pajol à Paris 75018, est 
renouvelée. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 

L’établissement, sis 6 rue des hospitalières Saint Gervais à Paris 75004, destiné à prendre en 
charge des enfants de 4 à 16 ans présentant une déficience intellectuelle, a une capacité totale 
de 40 places en semi internat.  
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ARTICLE 3 :  
 
L’IMP Binet Simon est enregistré au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) comme suit :  
 
 N° FINESS de l’établissement : 75 069 001 8     

  
Code catégorie : 183 
Code discipline : 901 
Code fonctionnement (type d’activité) : 13 
Code clientèle : 110 
Code tarif (Mode de fixation des tarifs) : 05 
 

N° FINESS du gestionnaire : 75 000 258 6 
 
Code statut : 61 
 

ARTICLE 4 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France.  
 
ARTICLE 5 : 
 
La durée de validité de la présente autorisation est de 15 ans à compter de la date de fin de 
validité de l’autorisation existante. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le délégué départemental de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la région 
Ile-de-France et du département de Paris. 
 

                Fait à Paris le 15 mars 2017 
 

 
 
 
 
 
 

Le Directeur général Adjoint 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
Jean-Pierre ROBELET 
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ARRETE N° 2017 - 82 
portant renouvellement de l’autorisation de l’Institut Médico Educatif  

« EMP Ecole de Chaillot » sis 28 avenue Georges V à Paris 75008 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8,  
L.313-1, L.313-4, L.313-5 et R.313-10-3 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le décret en date du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 
qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU le décret du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico sociaux ; 

VU la décision d’agrément en date du 17 septembre 1973 portant autorisation à l’Association 
Ecole de Chaillot, sise 28 avenue Georges V à Paris (75008), à créer l’Institut Médico 
Educatif (IME) « EMP Ecole de Chaillot » à la même adresse ; 

VU la décision portant sur la réduction de capacité de 40 à 30 places au 1er mai 1985 ; 

VU les résultats de l’évaluation externe de l’établissement réalisée par le Cabinet IFAC ; 

 
 

CONSIDERANT 
 
 
CONSIDERANT 

que l’autorisation initiale de l’établissement ou du service est antérieure au 
3 janvier 2002 et l’ouverture antérieure au 22 juillet 2009 ; 
 
qu’en vertu de l’article L. 313-5 et L. 313-1-1 du code de l’action sociale et 
des familles, l’autorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction, 
sauf si les autorités compétentes ont enjoint de déposer une demande de 
renouvellement ;  
 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  
 
L’autorisation de l’IME « EMP Ecole de Chaillot » géré par l’association de l’Ecole de Chaillot sise 
28 avenue George V à Paris 75008 est renouvelée. 
 
ARTICLE 2 :  
 
L’établissement, sis à la même adresse, destiné à prendre en charge des enfants de 5 à 14 ans 
présentant une déficience intellectuelle, a une capacité totale de 30 places en semi-internat.   
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ARTICLE 3 :  
 
L’IME « EMP Ecole de Chaillot » est enregistré au Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) comme suit : 
 
N° FINESS de l’établissement : 75 069 019 0 

 
Code catégorie : 183 
Code discipline : 901 
Code fonctionnement (type d’activité) : 13 
Code clientèle : 110 
Code tarif (Mode de fixation des tarifs) : 05 
 

N° FINESS du gestionnaire : 75 005 635 0 
 
Code statut : 60 
 

ARTICLE 4 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 5 : 
 
La durée de validité de la présente autorisation est de 15 ans à compter de la date de fin de validité 
de l’autorisation existante. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le Délégué départemental de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Région      
Ile-de-France et du département de Paris. 
 
 

Fait à Paris le 15 mars 2017 
 
Le Directeur général Adjoint 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
Jean-Pierre ROBELET 
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